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1. Disponibilités
a)  Il est de la responsabilité de chaque arbitre de s’assurer que sa fiche de disponibilité soit reçue auprès de l’assignateur au moins 15 jours avant le début du mois concerné.  Tout arbitre ne retournant pas sa liste de disponibilité à temps sera considéré non disponible.
b)  Distribution des assignations 
Les assignations seront disponibles par courriel précédent la rencontre des arbitres. 
c)  Retours d'assignation 
Bien vérifier vos disponibilités lors de la réception de vos assignations.  S’il y a des erreurs, avertir immédiatement Simon Cuillerier, l’assignateur.  Notez que les retours d’assignation, qui devraient être improbables étant donné que les assignations respectent vos disponibilités, ne seront acceptés qu’en cas d’urgence. Les arbitres doivent respecter leurs assignations.  Exemples de ce qui ne constituent pas une urgence : période d’examens, vacances imprévues, terrain trop loin de la demeure, Etc. 


Si vous avez à vous faire remplacer pour un match dans la journée, c’est votre responsabilité d’aviser par courriel la personne responsable de l’assignation pour qu’on vous trouve un remplaçant.  Il n’est pas permis de se trouver soi-même un remplaçant.

Retour du match : 
· 1 semaine avant la partie : aucun frais;

· 7 jours avant la partie : 5$ de frais de réassignation;

· moins de 3 jours : la moitié du montant de la partie;

· ABSENCE à une partie : le montant de la partie.

* Prenez note que nous serions très sévères en ce qui concerne les retours d’assignations.  Vous êtes responsable de vos matchs tant et aussi longtemps que nous ne vous déchargeons pas de vos matchs.  Si vous avez une urgence, communiquez avec nous le plus tôt possible par courriel.

2. Marche à suivre lors d’un match
Il est suggéré de se présenter au terrain 30 minutes avant le match.  

Retard d'un arbitre 
Les arbitres doivent être sur le terrain, prêts à arbitrer, 15 minutes avant le début du match. En cas de non-respect, l'arbitre pourra être suspendu et le frais suivant pourra être imposé : frais d’administration prévu : 5$.

a)  Il est de votre responsabilité d’inspecter le terrain et les filets avant le début du match.  Si les drapeaux de coin ne sont pas posés (parc N-P Lapierre, Gauthier et Jules Choquet), s’il n’y a pas de bancs de joueurs, si les lignes ne sont pas visibles ou si, suite à votre inspection vous trouvez que quelque chose est anormal, vous devez en faire un rapport et me le faire parvenir bien rempli par courriel.
b)  Vous devez vérifier l’équipement des joueurs et la pression du ballon avant le match.

c)  À la fin du match, l’arbitre doit indiquer sur la feuille de match l’heure prévue, l’heure débutée, le pointage final, le numéro du match.  S’il y a un rapport, vous devez l’écrire sur la feuille de match votre nom et le nom de vos arbitres assistants, le tout avec une écriture lisible.  En cas de mauvaise température (pluie, orages), toujours se présenter sur le terrain car c’est vous en tant qu’arbitre qui prenez la décision de reporter un match et vous devez noter le nombre de joueurs présents dans chaque équipe.

d)  Si vous avez eu un problème avec un joueur, un entraîneur ou un spectateur, vous devez en faire rapport sur un rapport disciplinaire et nous le faire parvenir bien rempli par courriel dans les plus brefs délais avec la feuille de match.  Nous tenons à avoir votre version avant celle des autres personnes concernées.
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3. Remise des résultats
Pour tous les terrains vous devez communiquer le résultat du match le soir même par courriel.  
a)  S’il y a des avertissements ou des expulsions au cours de votre match, vous devez remplir un rapport disciplinaire.  Ce rapport doit être complété et remis avec la feuille de match.

b)  Il est très important de noter sur la feuille de match le résultat le numéro de match, la catégorie, le terrain, la date de la rencontre et faire signer vos assistants, de plus, vous devez communiquer leur absence.
c)  La feuille de match doit être retournée au plus tard le 1er samedi suivant le match au responsable de l’assignation dans sa boîte aux lettres.  Soyez conscients que votre paie est calculée en fonction des feuilles de match reçues : feuilles de match manquantes, paie moins élevée.
4. Paiement
Vous serez payé aux dates inscrites sur le calendrier de la planification des rencontres durant la saison.

*  Si le match ne commence pas dû à un manque de joueurs ou que le terrain est impraticable, les arbitres seront payés à 100 % des frais d’arbitrage. S’il manquait des joueurs, l’arbitre doit rester sur place pour animer un match amical.

5. Sanctions
Des sanctions seront prises dans les cas suivants :
a)  Feuille de match incomplète; en cas de non-respect, le frais suivant pourra être imposée : frais d’administration prévu : 5$.

b)  Retard dans le retour de la feuille de match ou dans la remise du résultat du match; en cas de non-respect, le frais suivant pourra être imposé : frais d’administration prévu : 5$.

c)  Retour d’assignation dans les 3 jours précédent le match: la moitié du montant de la partie.

d)  Retard à une rencontre.

Pour les infractions a) à d), à la première offense un rapport écrit sera à votre dossier, à la deuxième offense vous serez pénalisé lors de l’assignation en plus d’avoir un autre rapport dans votre dossier.

e)  Absence sans avertissement à un match assigné ou à une rencontre: le montant de la partie.

f)  Rapports ou Feuille de match non remises: le montant de la partie. 
Il est de la responsabilité de l'arbitre de retourner les feuilles de match au CSSJ. En cas de non-respect, l'arbitre ne sera pas payé pour le match en question et son cas sera référé au responsable des arbitres.  
Pour les infractions e) et f), à la première offense, vous serez pénalisé lors de l’assignation. À la deuxième offense, vous serez pénalisé lors de l’assignation en plus de perdre vos assignations.  Pour chaque offense, il y aura un rapport écrit placé dans votre dossier. Si une deuxième infraction survient, le cas de l'arbitre sera analysé par le Responsable des arbitres. En cas de récidive, l'arbitre pourrait être suspendu.
g)  Si votre habillement n’est pas conforme au règlement, il y aura un rapport écrit placé dans votre dossier.

a)  Si vous êtes convoqué au comité de discipline et que vous n’êtes pas présent, vous perdrez vos assignations pour un minimum d’une semaine.

Toutes les sommes recueillies par les amendes serviront à couvrir les frais encourus par l'arbitrage. PARTY DES ARBITRES EN FIN D’ANNÉE OU BONUS À CEUX QUI ONT BIEN TRAVAILLÉS.
6.  Lois du Jeu 
(FIFAhttp://www.arsrs.com/index.php?option=com_content&task=view&id=49&Itemid=66)
et 
règlements de discipline du Club de Soccer de Sainte-Julie (http://www.soccersaintejulie.com/refereedocs.php).
Manquement à un règlement 
Manquement à un règlement, soit les Lois du Jeu de la FIFA ou des règlements de la ligue de soccer récréative de Sainte-Julie. Ces documents sont considérés comme sus et compris de tous les arbitres.  Par conséquent, je vous recommande de lire attentivement les Lois du jeu FIFA, les consignes de jeu du Club ainsi que les règlements de discipline s’y rattachant.  Les rencontres sont obligatoires pour tous.
Notez que les meilleurs arbitres sont choisis pour officier les matchs.

Les critères de sélection sont: la qualité de l'arbitrage, l’engagement, la disponibilité et la fiabilité.

De plus, si vous n'avez pas ou peu de matchs d'assignés, vous pouvez quand même être appelés à effectuer un remplacement.
N’hésitez pas à communiquer avec nous.  Il nous fera plaisir de vous soutenir durant la saison.  Au plaisir de vous revoir sur le terrain.

Au nom du CLA, je vous souhaite une bonne saison 2007!

Proeurng Tep

Directeur des arbitres CSSJ

www.soccersaintejulie.com
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